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PL 11317

Projet de loi 
accordant des aides financières à divers organismes de 
vacances pour les années 2014 à 2017 : 

a) Centre Protestant de Vacances 

b) Association du scoutisme genevois 

c) Caritas-Jeunesse 

d) Vacances Nouvelles 

e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les organismes de 
vacances visés par la présente loi sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières 
1 L'Etat verse des aides financières de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, d'un 
montant total de 970 000 F. Le montant total est réparti entre les organismes 
comme suit : 

a) Centre Protestant de Vacances, un montant annuel de 350 000 F; 
b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 

270 000 F; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 172 000 F;  
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F;  



PL 11317 2/188 

e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande, un montant annuel de 
83 000 F. 

2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces aides financières figurent sous le programme A03 « Intégration, suivi 
éducatif et soutien aux familles » et la rubrique 03.31.00.00 363600 (projet 
133390) du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2017. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces aides financières s'inscrivent dans le cadre de la promotion et 
l'organisation de loisirs éducatifs des mineurs. Elles doivent permettre aux 
bénéficiaires d'offrir à la population genevoise, en particulier aux enfants de 
4 à 18 ans, des places dans des camps et colonies de vacances. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
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2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Dans le cadre de l'organisation et de la promotion de loisirs éducatifs pour 
mineurs et des prestations indispensables à la conciliation des vies familiale 
et professionnelle, le Conseil d'Etat soutient, depuis de nombreuses années, 
les associations qui proposent à la population genevoise des camps et 
journées de vacances. Cet appui traduit une reconnaissance de l'important 
travail effectué par ces organismes et s'inscrit dans la volonté du Conseil 
d'Etat de maintenir une offre de places suffisante et de qualité sur le canton. 

Ce secteur d'activité comprend des associations de tailles très différentes, 
certaines proposant des activités seulement pendant les vacances d'été, 
d'autres à chaque période de vacances scolaires, les dernières étant actives 
dans les domaines de la formation et des démarches qualité. Le présent projet 
de loi ne concerne que les plus grandes associations, actives toute l'année. 

Toutes associations confondues, l'appui financier accordé à ce secteur est 
resté stable (à l'exception de la diminution linéaire de 1% de ces deux 
dernières années) au fil des années pour s'élever au budget 2013 à 
1'405'463 F. Cette somme comprend l'aide aux camps et colonies de 
vacances, l'aide à la formation des moniteurs et monitrices des camps ainsi 
qu'à l'organe associatif chargé de la démarche qualité pour le secteur, le 
groupement pour la charte de qualité. Quantitativement, le secteur a produit 
environ 62'000 journées en moyenne annuelle sur la période 2010-2012. 

Subsidiairement à cette offre privée, le DIP, par le service des loisirs 
éducatifs (SLE), et son secteur « vacances », propose des places en camps 
durant toutes les périodes de vacances scolaires. Environ 7'600 journées en 
moyenne annuelle sur la période 2010-2012 ont été ainsi produites (pour une 
offre totale globale de 69'600 journées). 

Pour les petits organismes sans contrats de prestations, l'aide financière 
est calculée selon un critère de production, soit le nombre total annuel de 
journées et de semaines de camps organisées par l'association. Cette 
subvention à la production est basée sur un tarif à la journée de 8,95 F pour 
les 4-12 ans et de 10,50 F pour les 13-18 ans et sur un montant forfaitaire à la 
semaine de 240 F en 2013. Actuellement, vingt-cinq organismes sont 
concernés par ce mode de calcul avec un budget 2013 de près de 345'000 F. 
Ils ont fourni environ 30'000 journées en moyenne annuelle sur la période 
2010-2012. 
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Les cinq organismes de vacances au bénéfice de contrats de prestations 
que sont le Centre Protestant de Vacances (CPV), l'Association du Scoutisme 
Genevois (ASG), Caritas-Jeunesse (CJ), Vacances Nouvelles (VN) et le 
Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande (MJSR) reçoivent, pour leur 
part, des aides financières uniques correspondant à la fois à la production et à 
l'infrastructure, dans la mesure où ils couvrent toutes les périodes de vacances 
scolaires. Le présent projet de loi leur attribue des aides financières pour les 
années 2014 à 2017 et ratifie les contrats de prestations conclus pour la même 
période. Ce projet de loi fait suite à la loi 10564 accordant des aides 
financières aux cinq organismes pour la période 2010 à 2013. 

Ces organismes produisent 32'000 journées en moyenne annuelle. 
 

Contrats de prestations 2010-2013 
Les contrats de prestations 2010-2013 conclus entre l'Etat et les cinq 

institutions ont fait l'objet d'une évaluation de l'accomplissement des tâches 
sur la base des résultats des années 2010, 2011 et 2012.  

L'évaluation a porté principalement sur les indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs suivants : 

– organisation de séjours résidentiels et atteinte des objectifs quantitatifs y 
relatifs; 

– couverture de l'ensemble des âges;  

– répartition des prestations sur la période des vacances scolaires; 

– offre de prestations de qualité;  

– garantie de la sécurité et de la fiabilité des équipements, des 
infrastructures; 

– garantie de la bonne tenue morale et les compétences nécessaires des 
personnes engagées à l'encadrement des enfants et jeunes; 

– respect des délais de remise de documents et des directives sur la 
présentation des comptes; 

– respect du principe de subsidiarité et du principe du bénéficiaire direct; 

– respect du principe de la restitution des montants non dépensés; 

– respect des modalités de versement de l'aide financière par l'Etat. 
 

Globalement, le secteur rencontre une difficulté grandissante à produire le 
nombre de journées prévues par les contrats de prestations, et ce pour 
plusieurs raisons, qui relèvent en partie d'un durcissement des conditions 
cadres de cette activité, mais également d'une évolution de la demande. 
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Ainsi, si chacun salue les efforts fournis depuis une dizaine d'années dans 
le domaine de la qualité, la mise aux normes établies par le secteur lui-même, 
mais aussi, s'agissant des bâtiments, par les autorités (cantonales, voire 
nationales dans le cas de la France), est un facteur de coûts de plus en plus 
important, compensé jusqu'à présent essentiellement par une augmentation de 
la participation des parents, ce qui influe sur la demande. 

Côté demande, justement, on assiste à des variations en volume et en 
qualité. 

Comme mentionné, la hausse, même modérée, des prix (également 
relativement aux centres aérés), tout comme le creux démographique actuel - 
et transitoire - de la population des 5-15 ans, expliquent probablement une 
baisse de la demande globale. 

Toutefois, les besoins exprimés pour des solutions plus proches du 
domicile, avec possibilité (à la carte ou non) de rentrer le soir et généralement 
moins chères, ne sont par ailleurs de loin pas satisfaits, ce qui laisse penser 
également à une évolution qualitative de la demande. 

Ainsi la non-atteinte des objectifs quantitatifs fixés dans les contrats de 
prestations 2010-2013 n'est clairement pas imputable à de mauvaises gestions 
des organismes concernés ou à d'autres problèmes de ce type. En témoignent 
d'ailleurs le nombre grandissant de camps annulés faute de participants, 
durant les petites périodes de vacances. 

Ces constats ont été pris en compte lors de l'élaboration des futurs 
contrats pour la période 2014-2017, qui ont été adaptés en conséquence. Ces 
évolutions sont présentées plus avant dans le texte. 

Les conclusions particulières à tel ou tel organisme figurent dans les 
rapports d'évaluation élaborés en partenariat entre le service des loisirs de la 
jeunesse de la DGOJ et chacun des cinq organismes, et qui sont annexés au 
présent projet de loi.  

Les grandes lignes sont précisées ci-dessous pour chacune des 
institutions. 
 
Centre Protestant de Vacances 

Le Centre Protestant de Vacances (CPV) est une association à but non-
lucratif fondée à Genève en 1966. Le CPV organise des camps résidentiels 
pour les enfants et jeunes de 4 à 17 ans révolus. Les séjours sont organisés 
principalement en Suisse, dans la vallée de Joux où le CPV possède une 
maison à Groenroux et à Arbusigny, en France voisine. 
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Le CPV fait partie des organismes à fort taux de production qui réserve 
depuis longtemps une grande place aux camps pour les adolescents et pré-
adultes. Pour la période 2010-2013, une offre de 13'500 journées était prévue. 

Cette cible n’a pas été atteinte par l'institution qui a organisé un total de 
10’803 journées en 2010, 11’127 journées en 2011 et 10’906 journées en 
2012. 

En automne 2012, le CPV a été contrôlé avec succès par les auditeurs de 
la charte qualité des organismes de vacances dont il est signataire. De même, 
l'évaluation des résultats 2010, 2011 et 2012 a conclu à une bonne exécution 
du contrat sur la période considérée. 

Les ressources financières du CPV sont composées, pour une grande part, 
de recettes des camps (contributions des parents, 50%) et de subventions des 
collectivités publiques (35%). Les revenus totaux se sont élevés à 1'740'264 F 
en 2010, 1'796'304 F en 2011 et 1'788'524 F en 2012. La subvention de l'Etat 
couvre environ 20% des besoins en financement du CPV. 

Les comptes 2012 présentent un déficit de 61'932 F, dû à la baisse de 
fréquentation des camps notamment durant l'été. Les comptes 2010 s'étaient 
soldés par un résultat positif de 75'446 F, ceux de l'exercice 2011 par un 
résultat équilibré. Ainsi, pour les trois premiers exercices de la période 
contractuelle en cours, le CPV réalise un bénéfice cumulé de 16'383 F. 
L'analyse du résultat de l'exercice 2013 permettra de déterminer le montant 
d'une éventuelle restitution ou les pertes cumulées restant à charge de l'entité 
au terme du contrat. 
 

Association du scoutisme genevois 

L'Association du scoutisme genevois (ASG) est née le 22 mai 1989 de la 
fusion de l'Association Genevoise des Eclaireurs Suisses et de l'Association 
Genevoise des Eclaireuses Suisses. Elle organise des camps résidentiels pour 
les enfants et jeunes de 5 à 17 ans et assure la formation de moniteurs. 

L'ASG est ainsi le plus grand mouvement de jeunesse de Genève et la 
seule association genevoise officiellement reconnue à Genève par le 
Mouvement Scout de Suisse (MSdS). Les journées de camps sont destinées 
aux scouts conformément à la philosophie qui sous-tend ce mouvement. 
Cependant, à l'occasion des vacances d'été, certaines unités proposent des 
places aux enfants non-scouts pour leur permettre de découvrir le scoutisme. 

Pour la période contractuelle 2010-2013, une production de 
8'500 journées par an était prévue. L'ASG a fourni 7'036 journées en 2010, 
8'488 journées en 2011 et 8'552 en 2012. 
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L'association tire principalement ses ressources des subventions des 
collectivités publiques (Etat, Ville de Genève et Confédération). Celles-ci 
représentent en effet près de 75% des revenus totaux de l'association (dont 
48% pour l'Etat). Les comptes des exercices 2011 et 2012 de l'ASG sont 
légèrement déficitaires compte tenu de l'impact financier lié à la célébration 
du 100e anniversaire du mouvement scout genevois. Les comptes 2010 
étaient quant à eux légèrement bénéficiaires. Ainsi, globalement, le résultat 
cumulé à fin 2012 est une perte de 9'322 F.  
 
Caritas-Jeunesse 

Fondée en 1965, l'association Caritas-Jeunesse (CJ) organise des camps 
résidentiels pour tous les enfants entre 4 et 17 ans et pendant toutes les 
périodes de vacances scolaires genevoises. 

Sur les 6'500 journées d'offre annuelle prévues par le contrat, Caritas-
Jeunesse a réalisé 5'664 journées en 2010, 6'213 journées en 2011 et 5'953 
journées en 2012, soit des productions inférieures à la valeur cible 
contractuelle. 

Les revenus de Caritas-Jeunesse se composent principalement des recettes 
des camps (59% des produits totaux) et des subventions des collectivités 
publiques (Etat, Ville de Genève et autres communes, représentant un tiers 
des produits totaux, dont 20% pour l'Etat). CJ dispose également du Fonds 
Mimosa destiné à l'aide aux familles. L'exercice 2012 s'est soldé par un 
déficit de 49'490 F. En cumulé sur la période contractuelle en cours, Caritas-
Jeunesse enregistre un déficit de 82'597 F (bénéfice 2010 de 6'776 F, perte 
2011 de 33'107 F).  
 

Vacances Nouvelles 

Vacances Nouvelles (VN) est une association à but non lucratif, créée le 
30 mai 1980. Elle organise des camps de vacances pour des jeunes de 4 à 
17 ans à toutes les périodes genevoises de congés scolaires. Une des 
spécificités de VN est l'accueil d'enfants en situation de handicap. Cette prise 
en charge s'intègre parfaitement dans le but de cette association qui est 
d'offrir des camps et colonies de vacances ouverts à tous les jeunes.  

VN a organisé 3'319 journées en 2010, 3'003 journées en 2011 et 
3'045 journées en 2012 pour une valeur cible de 3'600 journées. Malgré ces 
résultats en-deçà de la valeur cible contractuelle, les camps organisés 
couvrent l'ensemble des âges ciblés par les prestations de VN et sont répartis 
entre les différentes périodes de vacances. 



9/188 PL 11317 

Les ressources de VN se composent majoritairement des recettes des 
camps (48% des revenus totaux), des subventions des collectivités publiques 
(Etat, Ville de Genève et autres communes, 43% des revenus totaux, dont 
20% Etat). Les comptes 2012 de VN sont bénéficiaires de 15'376 F. 
L'exercice 2011 s'était clôturé sur une perte de 20'695 F, alors qu'en 2010 le 
résultat était équilibré. A ce stade, le résultat cumulé sur la période en cours 
est déficitaire de 4'265 F. 
 
Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

Créé en 1920, le Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande (MJSR), 
propose des camps résidentiels pour des enfants et des jeunes de 4 à 17 ans 
durant les périodes de vacances des cantons romands. Sa nature régionale lui 
permet de bénéficier de subventions de la Confédération, dont notre canton 
bénéficie aussi indirectement. 

Le MJSR a organisé 3'809 journées en 2010, 4'290 journées en 2011 et 
3'821 journées en 2012 pour une cible contractuelle fixée à 3'200 journées 
par an. 

Le MJSR est signataire de la Charte pour la qualité dans les organismes 
de vacances et a fait l'objet d'une visite de camp en 2012. 

Les ressources de l'institution proviennent principalement des recettes des 
camps (48% du total des revenus monétaires totaux) et des subventions des 
collectivités publiques (cantons Genève et Vaud, Ville de Genève, autres 
communes et Confédération - OFAS, représentant 16% des revenus 
monétaires totaux, dont 4,6% de l'Etat de Genève). Les comptes 2012 se sont 
soldés par un excédent de 22'745 F. Le déficit cumulé sur la période 
contractuelle en cours s'élève toutefois à près de 80'000 F, en raison de la 
perte de l'exercice 2011 de 108'861 F, non suffisamment compensée par 
l'excédent de produits 2011 (+ 7'075 F) et 2012. 
 

Contrats de prestations 2014-2017 
Le bilan de l'évaluation des éléments 2010, 2011 et 2012 des contrats de 

prestations est largement positif sur le plan qualitatif et laisse présager des 
conclusions globales à fin 2013 tout aussi positives à ce sujet. Les objectifs, 
dans leur majorité, ont été atteints par tous les organismes. Toutefois, pour 
des raisons démographiques entre autres (voir plus haut à ce sujet), les 
objectifs quantitatifs liés aux journées enfants n’ont pas été atteints, sauf par 
le MJSR. L'exception du MJSR s'explique par un biais dans le calcul de 
l'objectif du contrat 2010-2013, dans la mesure où il avait été fixé en fonction 
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du ratio (subvention canton GE / nombre de journées) quasi identique aux 
autres organismes, alors que le MJSR est le seul à bénéficier de subventions 
fédérales. 

Par ailleurs, l'Association du scoutisme genevois ne fait pas ici figure 
d'exception dans la mesure où ses prestations ne sont pas véritablement 
comparables à celles proposées par les autres organismes, notamment par le 
fait qu'elles sont réservées aux membres des associations scouts. 

Lors de la négociation des contrats de prestations 2014-2017, il a été tenu 
compte des différents constats exposés ci-avant de la façon suivante : 

– objectifs quantitatifs revus à la baisse pour le CPV, Vacances Nouvelles 
et Caritas-Jeunesse, de façon à fixer des valeurs cibles réalistes et 
atteignables, compte tenu des conditions cadres auxquelles sont 
confrontés les organismes du secteur; 

– assouplissement des critères de prises en compte des journées réalisées, 
de façon à permettre l'adaptation de l'offre à l'évolution qualitative de la 
demande. Des journées « sans nuits » (mais de minimum 9 heures 
consécutives de prise en charge) seront dorénavant reconnues comme 
participant à l'atteinte de l'objectif chiffré. Ceci permettra aux organismes 
concernés de proposer des camps plus proches du concept de centre aéré. 
L'évolution de cette disposition est coordonnée aux demandes de certaines 
communes, en premier lieu de la Ville de Genève qui, constatant la 
pénurie de places en centres aérés, ont demandé aux associations 
subventionnées (dont les 5 concernées par ce projet de loi), dans quelle 
mesure elles pourraient adapter leur offre. 

 
Hormis ces deux évolutions importantes, les parties ont convenu de 

reconduire la relation contractuelle avec les mêmes objectifs qualitatifs et la 
même couverture financière que fixée dans le précédent contrat. 

Enfin, il sied de relever ici que le Service des loisirs éducatifs va de son 
côté diminuer son offre de camps pendant les petites périodes de vacances et 
mettre l'accent sur ses prestations compatibles avec le développement de 
l'accueil continu. 

Ainsi, le montant global des aides financières 2014-2017 est équivalent au 
précédent projet de loi 2010-2013, et se monte à 970'000 F. 

Cette stabilité est possible via une allocation différente de la rubrique 
budgétaire destinée aux « colonies de vacances », le montant global de la 
rubrique s'élevant à 1'405'463 F, en ligne avec les décisions de diminutions 
linéaires des subventions prises ces dernières années. 
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Le tableau ci-dessous récapitule les ajustements quantitatifs pour la 
nouvelle période contractuelle : 

Tableau de l'offre et des aides financières 2014-2017 

Associations 
bénéficiaires 

Nombre de 
journées 

enfants/jeunes 
par année 

Variation par 
rapport à 

l'offre 2010-
2013 

Montant aide 
financière 

annuelle de 
l'Etat  

CPV  11'200   -2’300  350'000 F 

ASG  8'500  0  270'000 F 

CJ  5'500  -1’500  172'000 F 

VN  3'000  -600  95'000 F 

MJSR  3'200  0  83'000 F 

Total 31'400 - 4’400 970'000 F 

 
Suivi de la réalisation des prestations 

Des tableaux de bord ont été élaborés pour le suivi des prestations dans 
chacun des contrats. Les domaines d'intervention étant similaires, les 
indicateurs généraux applicables à ces organismes sont les suivants : 

– production de journées; 

– répartition de la production durant les vacances scolaires; 

– couverture de l'ensemble des âges; 

– organisation de prestations de qualité dans le cadre des indicateurs 
qualitatifs; 

– indicateurs de suivi des objectifs financiers, à savoir la remise des 
documents dans les délais, le respect des dispositions en matière de 
restitution des éventuels bénéfices ainsi que le respect de la directive de 
présentation des états financiers. 

Quatre institutions du présent projet de loi sont signataires de la Charte de 
qualité pour les organismes de vacances (MJSR, CPV, CJ et VN) et font 
l'objet, par conséquent, d'un contrôle spécifique sur l'organisation de camps, 
réalisé par le groupement pour la charte de qualité dans les organismes de 
vacances, qui remet copie de ses rapports à l'office de l'enfance et de la 
jeunesse.  

L'ASG, pour sa part et du fait de sa vocation d'organiser des camps sports, 
est assujettie aux règles de Jeunesse et Sport (J+S) mieux adaptées à son 
activité.  
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Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à la loi sur les indemnités et les aides financières et à ses 
dispositions relatives au traitement des bénéfices et des pertes, le mode de 
calcul des pourcentages de restitution est basé sur la couverture de la 
subvention étatique par rapport au total des produits monétaires des 
organismes. Les pourcentages de l'éventuel bénéfice restituable fixés dans les 
contrats sont les suivants :  

– 20% pour le Centre Protestant de Vacances; 

– 50% pour l'Association du scoutisme genevois; 

– 20% pour Caritas-Jeunesse; 

– 22% pour Vacances Nouvelles; 

– 5% pour le Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande. 

Ils restent inchangés par rapport aux contrats 2010-2013, hormis pour le CPV 
(20% au lieu de 17%) et pour VN (22% au lieu de 20%). 
 

Conclusion 
Le présent projet de loi marque la volonté du Conseil d'Etat de renouveler 

sa confiance à des organismes qui développent depuis une cinquantaine 
d'années d'indispensables prestations de qualité pour un coût modique, qui 
s'inscrivent pleinement dans l'objectif de permettre la conciliation des vies 
professionnelle et familiale d'une part, et dans une politique éducative 
favorisant l'autonomie et les capacités de vie en commun d'autre part. 

L'évaluation de l'exécution des contrats 2010-2013 a débouché sur des 
conclusions positives, justifiant le renouvellement des aides financières 
attribuées, avec certains ajustements permettant une meilleure adéquation de 
l'offre à la demande des parents, mais n'entraînant toutefois aucune 
augmentation budgétaire globale du crédit dévolu aux colonies de vacances. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 



13/188 PL 11317 

Annexes : 
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3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations 2014-2017 : 

a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du scoutisme genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

5) Rapports d'évaluation des contrats de prestations 2010-2013 : 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du scoutisme genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

6) Comptes révisés 2012 : 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du scoutisme genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

7) Synthèse de l'offre 2012 
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ANNEXE 7 : Synthèse de l'offre 2012 
 
 

Nom de l'organisme Nombre 
semaines Total jours

Part du 
marché 
global

Centre protestant de vacances 113 10'906 16%
Association scoutisme genevois 75 8'552 12%
Caritas Jeunesse 59 5'953 9%
Vacances Nouvelles 31 3'043 4%
MJSR 89 3'821 6%

Total 1 367 32'275 47%

Arc-en-Ciel 8 1'159 2%
Chalet Suisse 3 644 1%
La Ruche 6 1'575 2%
Plainpalais 22 3'410 5%
Saint-Gervais 12 1'771 3%
Caecilia 2 448 1%
La Cordée 6 684 1%
La Joie de Vivre 3 1'365 2%
Pt-Lancy La Fouly 9 3'625 5%
Sainte-Croix/Carouge 2 588 1%
St-François 6 554 1%
A.J.E.G. 2 265 0%
La Rencontre-Arzier 1 315 0%
Ass. Belle-Toile 19 1'609 2%
Aventure Nature Découverte 5 827 1%
Contact-Jeunes 2 473 1%
Geneve-loisirs 13 3'832 6%
Insième 2 100 0%
Juskila 1 72 0%
La Bulle d'Air 7 319 0%
La Gavotte 8 4'110 6%
Musijeunes 3 700 1%
Scoutisme Aventure Troinex 3 370 1%
Stages Evolène 2 264 0%

Total 2 147 29'079 42%

7600 11%

TOTAL GENERAL 68'954

Synthèse de l'offre 2012

Service des loisirs DIP

Sous contrats de 
prestations, 

camps organisés 
toute l'année

Subventionnés 
à la production, 
camps en été 

seulement
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